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RÉSUMÉ

Gouvernement d’entreprise – interactions entre
les organes de la société

Les débats sur la révision du droit de la société anonyme s’ar-
ticulent autour de quatre grands axes:

 Les rapports entre les actionnaires, le conseil d’adminis-
tration et la direction;  les tensions entre les intérêts des 
actionnaires et ceux d’autres groupes-cibles;  le fait que la 
perception des droits des actionnaires présente les caracté-
ristiques d’un bien public;  la réglementation des rapports 
entre actionnaires majoritaires et actionnaires minoritaires.

Par «gouvernement d’entreprise», on entend à la fois les or-
ganes et les processus internes par lesquels le droit de la SA 
règle ces axes principaux. Les auteurs analysent la révision en 
cours du droit de la SA par rapport à ces quatre axes: quel est 
l’état d’avancement de la révision? Que faut-il en attendre? 
Quelles sont les questions qui resteront ouvertes?

Alors que cette révision du droit de la SA en offrait l’oppor-
tunité, le Parlement a rejeté tout élargissement, même mo-
deste, de la sphère d’influence des actionnaires sur la gestion 
en invoquant le principe de parité. Les membres du conseil 
d’administration qui se trouvent dans une situation de conflit 
d’intérêts sont désormais tenus d’en informer immédiate-
ment le président. Le conseil d’administration dans son en-
semble doit ensuite prendre les mesures qui s’imposent pour 
préserver les intérêts de la société. Le projet du Conseil fédéral 
prévoyait également de limiter à un an la durée du mandat 
des membres du conseil d’administration, ce qui a été massi-
vement critiqué au motif qu’une telle mesure encouragerait 
des actions à court terme. Pour les sociétés anonymes non 
cotées en Bourse, le projet du Conseil fédéral prévoyait d’in-
troduire un droit des actionnaires à être informés du mon-
tant des indemnités perçues par les membres du conseil 
d’administration. Le Parlement a rejeté cette proposition en 
arguant du fait que cette mesure n’était pas adaptée aux 
PME. En revanche, il convient d’accueillir favorablement le 
fait que le projet du Conseil fédéral prévoit que la publication 

des indemnités versées soit prescrite légalement. De même, 
il paraît juste que le conseil d’administration d’une société 
cotée fournisse lui aussi à l’avenir un rapport sur les indem-
nités perçues.

La position des créanciers sera renforcée grâce à leur droit 
à demander des renseignements. Le conseil d’administra-
tion les informe, à leur demande et par écrit, sur l’organisa-
tion de la gestion, dans la mesure où celle-ci doit impérati-
vement être décrite dans le règlement d’organisation. Pour 
inciter une participation plus active des actionnaires, il est 
prévu de simplifier les modalités de participation à l’assem-
blée générale. Outre les possibilités d’assemblées générales 
«multi-sites» et à l’étranger, le projet instaure les conditions 
permettant la tenue d’assemblées générales exclusivement 
par voie électronique. Par ailleurs, afin de mutualiser les 
coûts relatifs à l’exercice des droits des actionnaires, le mo-
dèle dit des «nominees» a été ajouté au projet. Le projet pré-
voit d’abaisser le seuil d’exercice de certains droits des ac-
tionnaires minoritaires (examen spécial, convocation de 
l’assemblée générale, inscription d’un objet à l’ordre du jour, 
dissolution de la société), voire de les différencier selon cer-
tains paramètres. Cela permettra un meilleur exercice des 
droits des actionnaires. Les sociétés dont les actions sont co-
tées en Bourse doivent en outre désigner un représentant 
indépendant pour l’exercice des droits de vote qui, s’il n’ob-
tient pas d’instructions, s’abstient de voter. Lors de proposi-
tions non-inscrites à l’ordre du jour, il vote selon les recom-
mandations du conseil d’administration.

On notera que la relation de mandat est au centre de l’ac-
tuel projet de réforme du droit de la société anonyme. Une 
approche systématique permettant de remédier au désintérêt 
habituel des actionnaires fait cependant défaut. Un autre 
thème brûlant, celui des parties prenantes (stakeholders), a 
également été largement ignoré. HCVDC/TC/AFB
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